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COMITE SYNDICAL DU 14/02/2023

DELIBERATION N° 2023-02-026 

Objet : Adhésion au CEREMA - Autorisation à signer la convention

Membres en exercice 72 Le quatorze février deux mille vingt-trois à 09 heures, le

Comité  du  Syndicat  Départemental  d’Energies  de  la

Dordogne,  s’est  réuni  au  Pôle  Inter-consulaire  de  la

Dordogne,  sous  la  Présidence  de  Monsieur  Philippe

DUCENE, Président du SDE24.

Date de convocation : 06/02/2023

Secrétaire de séance : Monsieur Gilbert DE MIRAS

Titulaires présents 46

Suppléants présents 13

Votants 59

PRESENTS : Lionel ARMAGHANIAN, Dominique DURAND, Laurent PELLERIN, Sylvie COLOMBEL**, Antonio
RODRIGUEZ**,  Serge  MAZE,  Gérard  MARTIN,  Gérard  MOURET,  Jean-François  PIBOYEU,  Aude
CRUVEILLER, Bernard FAGET, Joël  EYMET, Jean-François LARAVOIRE, Alain MARTY, Frédéric BEAUVIER,
Denis  BROUILLAUD,  Jean-Marie  MAIRE,  Huguette  VILLARD,  Serge  DOUMERC,  Jean-Marie  THOMAS,
Josiane BOYER, Daniel CHAUME, Gilles BITTARD, Jean-Claude ROCHE**, Thierry CHARLES**, Jean-Pierre
LACOSTE, Philippe DUCENE, Raymond MARTY**, Eric LAFONTAINE**, Jean-Michel CHABAUD**, Béatrice
HAGEMAN, Pascal COURNARIE, Alain BUFFIERE, François COURTEY, Gaston GRAND**, Éric VARIN, Brigitte
CABIROL, Claire HENON, Marc MELOTTI, Guy PIEDFERT**, Jean François MARTINET,  Alain VILATTE**,
Alain  CASTANG,  René  VISENTINI,  Henri  TONELLO,  Christian  BORDENAVE,  Jean-Pierre  FRAY,  Agnès
DAURIAC,  Flore  BOYER,  Jean Luc  SANCHEZ,  MARIE  Rose VEYSSIERE,  Jean François  LABADIE**,  Pierre
HENNINOT**, Gilbert DE MIRAS, Georges ELIZABETH, Patrick GRANEREAU**, Anne MARCHAND,
** Membres suppléants (13)

Lesquels membres présents forment la majorité de ceux actuellement en exercice et peuvent délibérer
conformément aux dispositions de l’article L2121-17 du Code Général des Collectivités Territoriales.

EXCUSES  REPRESENTES :  Jean-Jacques  DUMONTET,  Alain  PIERREFITE,  Josiane  SOURDET,  Michel
LAROUMAGNE, Dominique CAILLOU, Francis JAGOURD, Claudine FAURE, Christian BROUSSE, 

ABSENTS  EXCUSES :  Jean-Michel  DREUIL,  Bernard  MAZET,  Patrick  TREILLE,  Jean-François  MATHIEU,
Florence  GAUTHIER,  Stéphanie  CONTRERAS,  Benjamin  GLAISE,  Joël  GADAUD,  Michel  AUGEIX,  Clovis
TALLET, Jean René BERTIN, Éric DUBOIS, Thierry BOIDE, Philippe GEORGES, Rodolphe DELCROS, Jean Louis
CHAZELAS, Marc MATTERA, Alain POINET. 

ADMINISTRATIFS :

Camille  BOULLEVEAU Directrice Générale des Services,  Catherine DORET Directrice Générale Adjointe,

Nicolas  AUBIN  Directeur  des  Travaux,  du  Contrôle  et  de  la  Régie,  Laurence  MICHAUD  Adjointe  à  la

direction, chargée des finances et des moyens généraux.

INVITES EXCUSES : 
M. Sébastien LAMONTAGNE, Préfet de la Dordogne, M. Jean-Noël COUSTY payeur départemental.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;



Vu la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière d'infrastructures et de

services de transports, notamment le titre IX, modifiée par l’article 159 de la loi n° 2022-217 du 21 février

2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de

simplification de l'action publique locale ;

Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d’études et d’expertises sur les risques,

l’environnement, la mobilité et l’aménagement (CEREMA) ;

Vu le décret n° 2022-897 du 16 juin 2022 modifiant le statut du Centre d'études et d'expertise sur les 
risques, l'environnement, la mobilité et l'aménagement ;

Vu la délibération du conseil d’administration du CEREMA n°2022-12 relative aux conditions générales 

d’adhésion au CEREMA ;

Vu la délibération du conseil d’administration du CEREMA n°2022-13 fixant le barème de la contribution 

annuelle des collectivités territoriales et leurs groupements adhérents ;

Le CEREMA est un établissement public à la fois national et local, doté d’un savoir-faire transversal, de
compétences pluridisciplinaires et d’un fort potentiel d’innovation et de recherche. Le CEREMA intervient
auprès de l’État, des collectivités et des entreprises pour les aider à réussir le défi de l’adaptation au
changement climatique. Ses six domaines de compétences ainsi que l’ensemble des connaissances qu’il
produit et capitalise sont au service de l’objectif d’accompagner les territoires dans leurs transitions.

Le CEREMA intervient pour le compte des collectivités sur des missions en ingénierie de deuxième niveau
(assistance  à  maîtrise  d’ouvrage,  expertises,  méthodologie…)  en  complément  des  ressources  locales
(agences techniques départementales, agences d’urbanisme, CAUE, établissements publics fonciers, etc.)
et en articulation avec les ingénieries privées.

L’évolution de  la  gouvernance et  du mode de contractualisation avec  le  CEREMA est  une  démarche
inédite  en  France.  Elle  fait  du  CEREMA un  établissement  d’un  nouveau  genre  qui  va  permettre  aux
collectivités d’exercer un contrôle et de prendre part activement à la vie et aux activités du CEREMA.

L’adhésion au CEREMA permet notamment au SDE 24 :

- De s’impliquer et de contribuer à renforcer l’expertise publique territoriale  : en adhérant, le SDE
24 participe directement ou indirectement à la gouvernance de l’établissement (par le biais de ses
représentants  au  Conseil  d’Administration,  au  Conseil  Stratégique,  aux  Comités  Régionaux
d’orientation et aux Conférences Techniques Territoriales).

- De disposer d’un accès privilégié et prioritaire à l’expertise du CEREMA : la quasi-régie conjointe
autorise les collectivités adhérentes à attribuer des marchés publics au CEREMA, par simple voie
conventionnelle, sans application des obligations de publicité et de mise en concurrence.

- De bénéficier d’un abattement de 5 % sur ses prestations.
- De rejoindre une communauté d’élus et d’experts et de disposer de prestations spécifiques. 

La période initiale d’adhésion court jusqu’au 31 décembre de la  quatrième année pleine. Le montant
annuel de la contribution est de 2 000 €.

Compte tenu des  objectifs  et  des  problématiques du SDE 24 à développer notamment une offre  de
service à destination des collectivités territoriales dans l’aide à la réalisation des travaux de rénovation
énergétique  des  bâtiments  publics  et  à  diffuser  ces  bonnes  pratiques  au  niveau  du  territoire
départemental, tant vers les entreprises locales que vers les usagers des bâtiments publics, il est proposé
d’adhérer au CEREMA et de désigner le représentant du SDE 24 dans le cadre de cette adhésion.



VU le rapport présenté par Monsieur Philippe DUCENE, Président, 

Le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité,

- ACCEPTE de SOLLICITER l’adhésion du SDE 24 auprès du CEREMA (Centre d’études et d’expertise sur les

risques,  l’environnement,  la  mobilité  et  l’aménagement),  pour  une  période  initiale  courant  jusqu’au

31 décembre  de  la  quatrième  année  pleine  d’adhésion,  puis  renouvelable  annuellement  par  tacite

reconduction ;

- AUTORISE le paiement de la contribution due chaque année. La dépense correspondante au règlement

de la cotisation annuelle sera prélevée sur les crédits inscrits au budget de l’année concernée  ;

- DESIGNE Monsieur Philippe DUCENE, Président, pour représenter le SDE 24 au titre de cette adhésion ;

-  AUTORISE Monsieur  le  Président  à  signer  tout  document  nécessaire  à  la  mise  en  œuvre  de  cette

adhésion.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an ci-dessus et ont signé au registre tous les membres présents. 

Pour extrait conforme,
Président du SDE24,
Philippe DUCENE

 


